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Evaluation des archives communales
du canton de Vaud
Reflexions ä l'occasion de la publication
d'un «Guide de pratique de gestion»

Robert Pictet

Zusammenfassung

Der Beitrag thematisiert die Frage nach der Aufbewahrungs- und
Aussonderungspraxis der kommunalen Archive im Kanton Waadt.

Ausgehend von einem kurzen historischen Abriss der Situation der Archive
seit Mitte der 1940er-Jahre, referiert er die zentralen Empfehlungen des

sogenannten «Circulaire jaune» und des kürzlich erschienenen «Guide

pratique de gestion des Archives communales du Canton du Vaud». Die
Ausführungen gehen sowohl detailliert auf die verschiedenen Sensibili-

sierungs- und Ausbildungsbemühungen als auch auf die geltenden
Bewertungskriterien ein. Auf diese Weise macht der Beitrag anhand eines

konkreten Beispiels die Notwendigkeit der transparenten und kohärenten

Bewertungsarbeit deutlich.

Accedant en 1944 ä la direction des Archives cantonales, l'historien
Louis Junod1 disposait d'une expertise detaillee des principaux depöts
communaux2. En effet, depuis 1898, P«archiviste en mission» (Alfred
Millioud avant 1914 puis Henri Chastellain, jusqu'en 1927), avait ins-

pecte les communes, alors que des archivistes prives (Francois Isabel de
1911 ä 1927 et Franz-Raoul Campiche de 1910 ä 1953) classaient les
documents3. Leur activite inlassable mit en lumiere:

1 Louis Junod (1906-1985) dirigea les Archives cantonales vaudoises de 1943 ä 1964 poursui-
vant parallelement une carriere universitaire de professeur d'histoire medievale jusqu'en
1976, au cours de Iaquelle il produisit une oeuvre d'historien considerable.

2 Les «rapports d'inspection» sont consignes entre 1902 et 1951 dans deux registres manuscrits,

puis sur feuilles volantes dans un dossier attribue ä chaque commune. Actuellement di-
vise en 384 communes reparties en 19 districts, le canton de Vaud est au niveau suisse 4e en
superficie et 3" en population avec 610000 habitants.
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1. une extraordinaire richesse de contenu et la disparite des mesures
conservatoires,

2. l'indigence documentaire des Archives cantonales, l'Etat s'etant
depouille de series fondamentales durant la Revolution (1798-1803) au
profit des communes (Manuaux des cours de justice, plans cadastraux,

terriers, registres des notaires et des consistoires, etc.), Situation
preoccupante autant pour le chercheur oblige de se deplacer dans le
canton que pour les directeurs successifs prives de sources fondamentales.

Impressionne par la Situation catastrophique des archives de
Villeneuve, d'origine savoyarde, et par l'incendie de celles de Sainte-Croix,
sa commune d'origine, Louis Junod, partisan de l'Ecole historique fran-
caise voyant dans les Archives d'Etat un «laboratoire susceptible de
former les futurs historiens, une sorte d'institut exterieur de la faculte des
lettres»4, proposa de grouper les fonds d'archives communales menaces
ä Lausanne et lanca un programme de rapatriement des sources de
l'Etat. Appuyant sa demarche, le Conseil d'Etat prit deux arretes de
restitution le 22 janvier 1946 et le 10 avril 1959. Le 25 fevrier 1954, le
Departement de l'instruction publique et des cultes adressa une circulaire aux
municipalites, paroisses, justices de paix et tribunaux, les incitant ä

«confier ä l'archiviste cantonal le soin d'examiner les archives dont ces

organes voudraient se defaire» et affirmait le principe qu'«aucune
destruetion n'est autorisee sans l'autorisation du directeur des Archives
cantonales», principe confirme successivement dans les reglements de
1959,1989 et 2001. Parallelement, la loi du 16 novembre 1978 sur les
activites culturelles reprenait celle de 1905, confirmant aux Archives cantonales

le soin d'inspecter periodiquement les archives communales.
Ainsi donc, au milieu du siecle, la protection des archives communales

(on ne parle pas encore d'evaluation et de tri) passe donc par le rapatriement

des sources. Mais rapidement la realisation de ce concept se heurte
ä des obstacles insurmontables et, des 1955, Olivier Dessemontet5, futur
directeur, pratique le rapatriement des documents de l'Etat, assorti
d'une politique de contacts personnalises, d'evaluation, de tri et de ran-

3 Concernant l'etude des relations entre l'Etat et les communes durant le siecle ecoule, voir
Robert Pictet: «Les Archives cantonales vaudoises au service des communes: une experience
plus que centenaire», dans Arbido, 1999/7-8, pp. 5-8, et «L'engagement des communes
vaudoises en faveur des archives», dans Documents de l'Association pour le patrimoine naturel
et culturel du canton de Vaud, n° 4, 2001, pp. 51-56.

4 Rapport d'aetivite des Archives cantonales vaudoises, 1943, pp. 2-3.
5 Olivier Dessemontet (1914-1999), directeur des Archives cantonales de 1964 ä 1979, theologien,

historien et genealogiste. Excellent communicateur, sa position lui permit de suivre et
d'encourager les travaux de nombreux historiens.
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gement sur place, politique respectueuse des attentes des administres et
de l'autonomie communale.

Pour sensibiliser le personnel, les inspections s'accompagneront
desormais de «Directives pour le classement des archives communales»,
dites «Circulaire jaune», distribuee, commentee et systematiquement
affichee. Periodiquement reactualisee jusqu'en 1998, eile fut integree
aux «Directives pour secretaires munieipaux», editees en 1980 et 19906.

Simple et pragmatique, la «Circulaire jaune» s'articule autour de deux
axes:
1. conservation illimitee de tous les documents anterieurs ä 1803 (creation

du canton), de provenance communale, regroupant les
documents de synthese externes et internes, tels que statistiques ou autres
temoignages susceptibles d'enrichir l'histoire locale

2. elimination des imprimes inutiles et sans rapport avec les archives
communales, ainsi que des pieces de valeur probatoire limitee ä 10 ans
par le Code des obligations.

Du point du vue de l'evaluation et du tri, la «Circulaire jaune» est bien le
predecesseur du «Guide pratique de gestion des Archives communales
du Canton de Vaud», paru recemment.

Des 1964, les «visites» de communes (on ne parle plus des lors d'ins-
pection) s'articulent autour de conseils de conditionnement, d'elimina-
tion d'imprimes, de Separation des archives de Peconomat. Elles s'ae-
compagnent de plans de classement, repertoires et analyses de parchemins,

conserves parallelement aux Archives cantonales dans la sous-sec-
tion Ai «Inventaires des archives communales et autres». S'illustrerent
dans cette demarche, Olivier Dessemontet (1950-1964), Jean-Pierre
Chapuisat (1964-1979) et Robert Pictet (des 1979). Progressivement,
des initiatives de sensibilisation et de formation furent laneees:

• Conferences lors des «Assemblees des syndics» de districts, sous la
houlette du prefet: Grandson 1979, Echallens 1980, Cossonay 1982,
Yverdon 1984, Morges 1996, etc.

• cours de formation pour secretaires munieipaux
• cours de paleographie ä l'intention des archivistes communaux,

depuis 1983

• creation en 1996, de VAssociation vaudoise des archivistes. A l'instiga-
tion de Gilbert Coutaz, directeur des Archives cantonales, VAssociation

fut creee sous forme de tribune d'expression et de ralliement, de

6 «Directives pour secretaires munieipaux, publiees par l'Association vaudoise des secretaires
munieipaux (AVSM), avec la collaboration de l'Union des communes vaudoises (UCV) et
du Departement de l'interieur et de la sante publique», [par Louis Ducrauxl, 1980 et mise ä
jour 1990.
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plate-forme pour la mise en commun d'experiences, de diffuseur de

l'information, de valorisateur de l'image de marque de l'archiviste, de

relais avec l'Association des archivistes suisses et de soutien aux
communes7

le «Guide pratique de gestion des Archives communales du Canton de

Vaud», edite en 1999, pierre angulaire de la politique actuelle
d'evaluation et de tri, sur lequel nous reviendrons en detail ci-apres
«Les assises de la Memoire communale», tenues ä Baulmes le 20 mai

1999, reunissant tous les archivistes communaux, porterent sur l'examen

du Guide pratique, les attentes des participants et l'enjeu de la

conservation des donnees nominatives
la «Charte des archivistes du Canton de Vaud», texte rassembleur de

toutes celles et ceux en charge d'archives dans le canton, aeeeptee en

1999, au moment oü sur le plan international et sur le plan suisse etait

adopte le «Code international de deontologie des archivistes»8

V«Assurance des archives communales», concept developpe en 2000

en partenariat avec l'Etablissement cantonal d'assurance contre
l'incendie et les elements naturels (ECA), integrant les archives communales

ä la police d'assurance mobiliere, au meme titre que les collections

des musees9

Le Guide pratique de gestion des Archives communales
du Canton de Vaud

La multiplication des competences deleguees aux communes des les

annees cinquante, atomisa les series documentaires organisees auparavant
en ensembles coherents en une foule de rapports, notes, enquetes,
formulaires, etc. Pour le praticien, qu'il s'agisse du secretaire munieipal, du
boursier ou du prepose aux assurances sociales, la selection de series

documentaires susceptibles d'alimenter notre Memoire, est etrangere ä ses

preoecupations administratives.

Robert Pictet: «Connaissez-vous l'Association vaudoise des archivistes?» dans Arbido,
1997/6, pp. 14-15.
Gilbert Coutaz: «Quelques considerations sur l'opportunite de faire accepter une Charte des

archivistes du canton de Vaud», dans le Rapport d'aetivite de l'Association vaudoise des

archivistes, 1998-1999, pp. 29-32. Le 13e Congres mondial des archivistes a adopte, le 6 septembre

1996, ä Beijing (Pekin), le Code international de deontologie des archivistes. L'Assemblee

generale de l'Association des archivistes suisses a accepte ce texte dans les memes
termes, le 10 septembre 1998, ä Bellinzone.
Police d'assurance disponible aupres de l'ECA, av. General-Guisan 56,1009 Pully (021/721
21 21); depliant de presentation disponible aupres des Archives cantonales vaudoises, Rue
de la Mouline 32,1022 Chavannes-pres-Renens (021/316 37 11).
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Pour repondre neanmoins ä leurs attentes respectives en matiere
d'evaluation et de tri, les Archives cantonales vaudoises, representees
par l'archiviste cantonal en charge des communes, et VAssociation
vaudoise des archivistes, avec le concours actif de quelques secretaires
munieipaux chevronnes, editerent en octobre 1999 une synthese des pratiques

conservatoires admises dans le domaine, distribuee ä toutes les
communes10. Pratiquement, le Guide fonde son discours sur les
approches suivantes:

- la legislation vaudoise en matiere d'archivage
- les caracteristiques du local d'archives
- le conditionnement des documents
- le «plan de classement»

- le «calendrier de conservation» soit la liste des documents aecompa-
gnee de leur delai de conservation

- l'elimination des documents

- une liste d'adresses d'institutions ou d'associations partenaires
- un lexique des termes utilises

- une bibliographie
Ce Guide n'entend pas dicter une conduite, ni imposer aux communes
de nouvelles pratiques. II se veut une aide, un ensemble de suggestions
fondees sur des procedures eprouvees, tenant compte des experiences
aecumulees.

Le calendrier de conservation: piece maitresse de l'evaluation

Faisant suite au «plan de classement», un vaste chapitre consacre au
«calendrier de conservation» (dit aussi tableau de tri ou tableau de gestion),
recense les documents elabores ou recus par l'administration, propose
une selection en fonction de leur valeur probatoire ou historique et
selon leur valeur, un delai de conservation allant de la destruetion immediate

ä la conservation illimitee [Guide, pp. 191-307].
Les principaux criteres d'evaluation et de tri, fondes sur des choix etablis

de concert entre archivistes et praticiens, se presentent ainsi:
1. Recensement de tous les types de documents rencontres dans les «di-

casteres» ou sections de l'administration. Vaste «panorama» des
documents remplissant classeurs et boites d'archives, collectant indis-

10 Guidepratique de gestion des Archives communales du canton de Vaud, publie par les Archi¬
ves cantonales vaudoises et l'Association vaudoise des archivistes, sous les auspices de
l'Union des communes vaudoises et le Service cantonal de l'interieur et des cultes, avec le
concours des Associations professionnelles en charge de l'administration communale,
Lausanne et Chavannes-pres-Renens, 1999, 332 p.
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tinctement papiers de provenance interne ou externe, de creation
ancienne ou recente, sur support traditionnel, filmique, magnetique
ou electronique. Des objets conferent parfois un air de «musee» ä

certains depöts.
2. Rapport entre les documents recenses et les missions de la commune.

Ainsi en est-il des dossiers le l'AVS - APG - AI ou Caisse de

compensation, de competence federale depuis 1948, qui incombent ä la

Confederation.
3. Determination des documents issus prioritairement de l'administration

communale, soit les decisions des pouvoirs executif (municipalite)

ou legislatif (conseil general ou communal); comptes de la
bourse communale, correspondances recues et expediees, Conventions,

etc.
Pour soutenir la reflexion et guider le choix des praticiens, un
developpement accompagne la liste des documents: pourquoi faut-il
conserver la correspondance? quel interet retire-t-on des travaux
d'ameliorations foncieres? y a-t-il une raison de conserver des
factures? quels renseignements peuvent etre utiles ä l'architecte ou ä

l'historien de l'art au travers des enquetes publiques?
4. L'anciennete des sources. Sont conserves tous les documents

anterieurs ä 1845 (mise en place de l'administration moderne, apparition
du papier bois). Auparavant, seuls les documents anterieurs ä 1803

(creation du canton) tombaient sous cette pratique.
5. Leur rarete. Tout document de provenance interne ou externe

presentant un interet pour l'histoire future de la commune: archives de

societes locales, Souvenirs de particuliers, photographies, mais aussi

dossiers communaux generes par l'interet d'un individu ou par l'op-
portunite d'une Situation: incendie, periode troublee (depression
des annees 30, soutien ä la paysannerie, Economie de guerre 1939-

1945), collection du Journal regional, monographies, etc.
6. Les documents de synthese. Tableaux recapitulatifs, graphiques,

statistiques, etudes prospectives, etc.
7. La densite de l'information. Les dossiers relatifs ä des täches repeti-

tives, tels les dossiers de beneficiaires, sont de ce point de vue
inversement proportionnels ä leur volume collectif, d'oü conservation par
echantillonnage portant sur quelques dossiers (numerotes zero et
dix ou lettre B), mais conservation integrale des fichiers correspondants.

8. La duree d'utilite administrative. Corollaire du critere precedent, les

dossiers personnels necessitent la plus grande prudence, specialement

ceux de travailleurs etrangers qui une fois rentres au pays pour-

500



raient reclamer leur dossier pour justifier du bien-fonde du versement

d'une rente consecutive ä l'attestation de la duree du travail en
Suisse.

9. Le bäti architectural et la representation de l'espace communal.
Cadastres et plans (titres de propriete et representation geographique),
plans des zones, enquetes publiques, photographies aeriennes, etc.

10. L'absence de lacunes dans une serie constituee sur une longue periode.
La correspondance n'est pas le seul exemple. Ainsi les chefs-lieux de
districts se sont efforces de constituer une collection de pieces comptables

(factures) visant ä documenter le developpement ou l'activite
micro-economique de leur region. La collection est un critere de
conservation plus signifiant que la valeur meme du document isole.

11. La tradition des activites communales. Vevey et Montreux sont
connues pour leur vie musicale et artistique, Leysin pour sa vocation
medicale, Lausanne pour ses instituts educatifs, Gryon et Ollon pour
leur attrait touristique, Orbe et Echallens pour leur activite agricole,
etc.

12. Les archives des associations intercommunales. L'accroissement des
täches d'utilite publique dans les domaines de la voirie, de l'instruction

publique, de l'approvisionnement energetique, de la sante, de
l'assistance publique et des transports obligent les communes ä grouper

leurs forces autour de moyens financiers et de competences
administratives. La commune «leader» est alors seule chargee de col-
lecter et de conserver integralement les elements probatoires utiles ä

l'ensemble des associees. Dans le principe, leurs archives suivent les
memes criteres d'evaluation et de tri que ceux regissant les administrations

communales.
13. La collecte des instruments de recherche. Tous les repertoires, fichiers

ou inventaires historiques sont systematiquement collectes car ils
attestent la presence de documents disparus et renvoient la commune
ä son approche documentaire (interet/negligence des autorites)
comme l'archiviste ä l'evolution de son metier (evolution des plans
de classement, des delais de conservation, etc.).

14. A contrario, sont voues ä l'elimination:
a) les documents informatifs produits ä l'exterieur de l'administration

communale: publicites et circulaires, rapports annuels, etc.
b) les imprimes legislatifs ou administratifs: lois, reglements,

Annuaires officiels, Bulletins du Grand Conseil, Feuille federale, etc.
c) les doublets et les Stocks prevus pour distribution sur une grande

echelle: rapports de gestion, presentations des comptes ä l'intention

du Conseil communal, etc.
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d) les redondances partielles, telles les feuilles de detail utilisees
dans les statistiques recapitulatives, les pieces comptables ä

l'echeance du delai legal de conservation, etc.

L'elimination des documents

L'elimination fait partie de la Constitution de notre Memoire, mais pour
eviter ä tout prix les destructions sauvages ou intempestives et agir dans

la transparence et la coherence, le responsable des archives soumettra
au syndic (maire), qui veille aux archives selon la loi, un Bordereau d'eli-
mination de documents par les Services de l'administration communale,
dans lequel sera detaillee la liste des documents ä eliminer.

Une fois le bordereau signe, la destruetion des documents s'effec-

tuera de maniere confidentielle sous la surveillance d'un fonctionnaire
communal. Les bordereaux de destruetion seront conserves au meme
titre que les inventaires et la correspondance concernant les archives

[Guide, pp. 61-65].

L'evaluation et le tri dans une perspective evolutive

La pratique vaudoise en matiere d'evaluation et de tri, est exercee dans

un cadre patrimonial bien delimite: geographiquement certes, mais

archivistiquement aussi, la conservation des documents electroniques
n'ayant pas ete abordee avant la publication des propositions du

Groupe de travail de {'Association des archivistes suisses.

Neanmoins, eile fixe des jalons et presente les resultats de larges
experiences.

Elle a abouti, au travers du Guide, ä la diffusion d'un savoir concret,
juste milieu entre les attentes des praticiens et les exigences des

archivistes, dont les Archives cantonales se sont fait depuis toujours le porte-
parole et le defenseur.

Mais les nouvelles filieres de formation, l'arrivee d'archivistes
professionnels dans plusieurs communes, la produetion de masses documentaires,

la generalisation des supports electroniques fönt du Guide non

pas tant un aboutissement, qu'un point de depart. II ne fige pas la
reflexion, mais l'alimente.

Le discours, comme la pratique, doivent evoluer et se renouveler.
De nouvelles directions, moins precises et plus diversifiees, se dessi-

nent mais restent encore incertaines. L'archiviste sera inventif ou

manquera son but.

502



C'est donc au travers d'une mise en commun des savoirs, comme de
l'harmonisation des politiques d'evaluation et de tri renouvelees sous la
pression de nouveaux defis, que devront ceuvrer autorites municipales,
Archives cantonales et archivistes communaux.

La perennite de la Memoire vaudoise est ä ce prix et les archives
communales y contribuent largement.
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